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Une personne avertie...

LPar Sigfrido Lezzi e 15 janvier dernier, les architectes vaudois ont annoncé à la 79

presse la création de Nnterassar-Vaud. A l'instar de leurs homolo-

igues genevois, les associations d'architectes de ce canton se sont
ainsi réunies autour d'un organe faîtier.
A cet effet, il semble que l'adoption de l'accord intercantonal sur les marchés

publics, de la loi cantonale et du règlement d'application AIMP ont
précipité les événements. Les procédures d'adjudication des mandats

sont désormais réglées par les textes fraîchement adoptés et, face à cette
nouvelle donne, nos professions doivent se restructurer et s'organiser

pour répondre aux sollicitations des édiles.

Pour être représentatives, les diverses associations sont donc forcées de

s'entendre sur une vision et une démarche communes, aussi tenions-
nous à féliciter les architectes vaudois de leur clairvoyance et à leur
souhaiter de réussir dans leurs démarches.
Cette actualité appelle deux remarques essentielles.
Dans les divers cantons qui adopteront la loi sur les marchés publics, les

associations d'architectes se verront à leur tour appelées à se regrouper
pour devenir un interlocuteur unique des édiles locaux. On peut dès lors

affirmer que la nécessité est aujourd'hui grande de disposer d'un
«ordre» des architectes suisses, dont le rôle serait de représenter au

mieux nos professions pour répondre aux problèmes communs abordés

simultanément, mais séparément, dans les divers cantons de ce pays.
Dans les textes de lois, nos professions de service sont intégrées aux marchés

de construction et, tout en admettant une diversité de fonctionnement,

les mandataires sont assimilés aux entreprises. Il va sans dire que
c'est là une appréciation erronée de la pratique et du rôle dévolus à nos

professions. Car - faut-il le rappeler -, la logique qui prévaut dans
l'attribution d'un marché de construction n'est pas la même que celle qui
préside à l'adjudication d'une prestation de service. A cela, on pourrait
ajouter qu'il en va encore de la cohérence entre un système économique
et un système éducatif et de formation des architectes et des ingénieurs.
Il semble en outre que nous assistons aujourd'hui à une insensible dérive
des intentions premières de la mise en place d'une loi sur les marchés
publics, soit la recherche d'économies pour les investissements des collectivités.

A l'heure actuelle, on commence en effet à se rendre compte de

l'énorme tâche qui attend les responsables des pouvoirs publics qui
devront systématiser la mise en concurrence des prestations et des marchés.

Les coûts induits par une telle systématisation n'étant pas à négliger, on

peut légitimement se demander si le jeu en vaut la chandelle (ou, plus

ironiquement, l'économie d'un bout de chandelle).
Pour terminer, on notera que ce grand déballage aura au moins permis
aux architectes de prendre conscience qu'ils doivent nécessairement

structurer leurs interventions, s'ils veulent expliquer les conséquences des

modifications envisagées et dénoncer avec quelque efficacité la confusion

inacceptable qui amalgame culture et culture d'entreprise.
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